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________________________________________ 
Thank you Mr. President. This is a joint statement. 
 
Together with International Service for Human Rights, the Global Albinism Alliance would like 
to thank the Independent Expert, for her important contribution to deepening our understanding of 
the barriers to education for persons with albinism and identifying practical solutions to 
overcoming these obstacles. 
 
Today, we call on all Member States to urgently implement the recommendations of the 
Independent Expert. This includes in particular those that address the need of learners with 
albinism for reasonable accommodation on the basis of both their increased vulnerability to sun 
exposure and their low vision. A recent example is Uganda or Ghana, where albinism is fully 
recognized as a disability since 2020. 
 
As pointed out in many of the previous reports issued in the frame of this mandate, in many 
countries of the world, people with albinism belong to the poorest and the most excluded. 
Accessing education for such a vulnerable population is key, as it provides them with a foundation 
to maximize their social and economic participation in society 
 
Finally, although significant progress has been made since the creation of the mandate in 2015, 
today, the enjoyment of human rights by persons with albinism remains a very concerning issue 
in many countries around the world. Therefore, the renewal of the Mandate is, with no doubt, an 
absolute necessity. 
 
Thank you 
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________________________________________ 
Monsieur le Président,  Ceci est une déclaration commune, 
 
International Service for Human Rights et l’Alliance Mondiale de l’Albinisme tiennent à remercier 
l'Experte Indépendante, pour son importante contribution à l’amélioration de notre compréhension 
des barrières auxquelles font face les personnes atteintes d'albinisme dans leur accès à l’éducation 
ainsi qu’à l'identification de solutions pratiques pour surmonter ces obstacles. 
 
Aujourd'hui, nous appelons tous les États membres à mettre en œuvre de toute urgence les 
recommandations de l'Experte indépendante. Il s'agit en particulier de celles qui répondent au 
besoin des apprenants atteints d'albinisme de bénéficier d'aménagements raisonnables en raison de 
leur vulnérabilité accrue à l’exposition solaire et de leur basse vision. Un exemple récent est celui 
de l'Ouganda ou du Ghana, où l'albinisme est pleinement reconnu comme un handicap depuis 
2020. 
 
Comme le soulignent de nombreux rapports publiés précédemment dans le cadre de ce mandat, 
dans de nombreux pays du monde, les personnes atteintes d'albinisme font partie des plus pauvres 
et des plus exclues. L'accès à l'éducation pour une population aussi vulnérable est essentiel. Dans 
toute société, c’est un tremplin vers une meilleure participation à la vie sociale et économique. 
 
Enfin, bien que des progrès significatifs aient été constatés depuis la création du mandat en 2015, 
la jouissance des droits de l'homme par les personnes atteintes d'albinisme reste encore 
aujourd'hui une question très préoccupante dans de nombreux pays à travers le monde. Par 
conséquent, le renouvellement du mandat est sans conteste, une nécessité absolue. 
 
Merci 


